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Les gouvernements au Canada 
 
Je peux : 
 
Ø identifier les rôles et les responsabilités qui sont associés aux différents ordres de 

gouvernement;  
Ø analyser comment les peuples canadiens sont touchés par un gouvernement.  

 
Comment le gouvernement est-il organisé au Canada ? 
 
Qu’est-ce qu’une démocratie représentative? 
– Les représentants (ou les politiciens) sont choisis par la population pour agir et parler en son 

nom auprès du gouvernement. 
– Les représentants sont choisis lors d’élections 
– Les représentants se rencontrent pour débattre d’enjeux et passer des lois. 
– Chaque représentant est responsable d’un territoire géographique distinct ou d’une 

communauté. 
 
Les ordres de gouvernement 
Le Canada possède plusieurs ordres (paliers) de gouvernement et chacun élit ses propres 
représentants. 
– Fédéral 
– Provincial et territorial 
– Municipal 
– Premières Nations, Métis, et Inuit  
– Etc. 
 
Quel sont les responsabilités de chaque ordre de gouvernement ? 
 
 
Certaines responsabilités gouvernementales 
 

Fédéral Provincial (ou Territorial) Municipal 
– La monnaie 
– L’immigration et 

citoyenneté 
– La défense nationale 
– Les pêches et océans 

– Éducation 
– Soins de santé 
– Services sociaux 
– Transports et autoroutes 

– Services d’eau et 
d’égouts 

– Loisirs 
– Bibliothèques 
– Police et les services aux 

incendies 
 
Gouvernement fédéral 
– Le représentant élu est nommé député 
– Il y a actuellement 338 députés élus 
– Les députés débattent et adoptent les lois à la Chambre de communes à Ottawa 
– Son chef est nommé le premier ministre 
 
Gouvernement provincial et territorial 
– Les représentants élus sont nommés députés (provinciaux ou territoriaux). 
– Les représentants élus se rencontrent à l’assemblée législative, située dans la capitale de 

leur province ou de leur territoire. 
 



Gouvernements municipaux 
– Un représentant élu au conseil municipal est appelé conseiller (ou échevin) 
– Les conseils peuvent varier en taille et en structure 
– Le chef du conseil est habituellement nommé maire ou préfet.  Il est élu par tous les citoyens 

qui résident dans la municipalité. 
– Les conseils municipaux débattent et adoptent des lois à l’hôtel de ville ou à la mairie. 
 
Gouvernements des premières Nations, des Métis et des Inuit 
– Certaines communautés des Premières Nations, Métisses et Inuit ont leur propre système de 

gouvernance. 
– Ces conseils, ou gouvernements, partagent certaines responsabilités avec le gouvernement 

provincial, territorial ou fédéral. 
 
Savez-vous comment les premiers ministres du Canada et des provinces sont choisis? 
 
Choisir les chefs des gouvernements 
– Au provincial/territorial et fédéral, la plupart des représentants élus font partie d’un parti 

politique (à l’exception des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut) 
– Le parti politique avec le plus de représentants élus forme habituellement le gouvernement 

et son chef devient le chef du gouvernement. 
 
Est-ce que je peux contacter mes représentants élus? 
OUI! 
– Les représentants interagissent avec les citoyens de leur circonscription pour discuter des 

enjeux et fournir du soutien relatif aux services gouvernementaux. 
– Vous pouvez joindre votre représentant par courriel, courrier, téléphone ou demander une 

rencontre en personne au bureau de circonscription 
 
Conclusion 
– Qu’avez-vous appris sur le gouvernement au Canada? 
– Est-ce que le gouvernement est important?  Pourquoi? 
– Quels enjeux vous préoccupent le plus dans votre communauté?  Qui pouvez-vous 

contacter à ce sujet? 
 
 


